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CONVENTION 
DE L’ORGANISATION METEOROLOGIQUE 

MONDIALE«
Afin .de coordonner, d’uniformiser et d’ameliorer les activi

tes meteorologiques dans le monde et d’encourager Pechange 
efficace de renseignements meteorologiques entre pays dans 
Pinteret des diverses activites humaines, les Etats contractants 
ont d’un commun accord arrete la Convention suivante:

PARTIE I 

Etablissement
Article 1

L’Organisation Meteorologique Mondiale (ci-apres арреіёе 
l’Organisation) est etablie par la presente Convention.

PARTIE II
Article 2 

Buts
Les buts de l’Organisation sont les suivants:
(a) faciliter la cooperation mondiale en vue de Petablisse- 

ment de reseaux de stations effectuant des observations 
meteorologiques ou d’autres observations geophysiques 
se rapportant ä la meteorologie, et encourager Petablis- 
sement et le maintien de centres meteorologiques char
ges de fournir des services meteorologiques;

(b) encourager Petablissement et le maintien de systemes 
pour l’echange rapide des renseignements meteorologi
ques;

(c) encourager la normalisation des observations meteoro
logiques et assurer la publication uniforme d’observa- 
tions et de statistiques;

(d) Encourager les applications de la meteorologie ä l’avia- 
tion, ä la navigation maritime, aux problemes de l’eau, 
ä Tagriculture et ä d’autres activites humaines; et

(e) encourager les recherches et Tenseignement en meteo
rologie, et concourir ä la coordination des aspects in- 
ternationaux de ces domaines.

PARTIE III 
Composition

Article 3
Mcmbres

Peuvent devenir Membres de TOrganisation, aux termes 
de la presente Convention:

(a) tout Etat represents ä la Conference des Directeurs de 
l’Organisation Meteorologique Internationale, reunie ä 
Washington, D. C-, le 22 septembre 1947, qui figure ä 
PAnnexe I ci-jointe et qui signe la präsente Conven
tion et la ratifie conformement ä Particle 32, ou у ad
here conformement ä Particle 33;

(b) tout Membre des Nations Unies qui a un service meteo
rologique, en ad heran t ä la presente Convention con
formement ä Particle 33;

(c) tout Etat pleinement responsable de la conduite de ses 
relations internationales qui a un service meteorologi
que, mais ne figure pas ä PAnnexe I ä la presente Con
vention et n’est pas Membre des Nations Unies, apres 
qu’une demande d’admission aura ete soumise au Se
cretariat de TOrganisation et que cette demande aura 
ete approuvee par les deux tiers des Membres de l’Or- 
ganisation specifies aux alineas (a) (b) et (c) du pre
sident article, en adherant ä la presente Convention 
conformement ä Particle 33;

(d) tout territoire ou groupe de territoire qui maintient son 
propre service meteorologique et figure a PAnnexe II 
ci-jointe, au nom duquel la presente Convention est

appliquee, conformement ä l’alinea (a) de Particle 34, 
par l’Etat ou les Etats responsable(s) de ses relations 
internationales represente(s) a la Conference des Di
recteurs de TOrganisation Meteorologique Internatio
nale, reunie a Washington, D. C., le 22 septembre 1947, 
et dont le nom figure ä PAnnexe I de la presente Con
vention;

(e) tout territoire ou groupe de territoires, ne figurant pas 
ä PAnnexe II ä la presente Convention, qui maintient 
son propre service meteorologique, mais n’est pas res
ponsable de la conduite de ses relations internationales, 
au nom duquel la presente Convention est appliquee 
conformement ä Palinea (b) de Particle 34, sous reserve 
que la demande d’admission soit presentee par le Mem
bre responsable de ses relations internationales et ob- 
tienne Papprobation des deux tiers des Membres de 
TOrganisation specifies aux alineas (a) (b) et (c) du 
present article;

(f) tout territoire ou groupe de territoires sous tutelle 
maintenant son propre service meteorologique et ad- 
ministre par les Nations Unies, auquel les Nations Unies 
appliquent la presente Convention, conformement a 
Particle 34.

Toute demande d’admission comme Membre de l’Organisa- 
tion doit indiquer en vertu de quel alinea du present article 
Padmission est sollicitee.

PARTIE IV
Organisation

Article 4
(a) L’Organisation comprend:

(1) le Congres Meteorologique Mondial (ci-apres арреіё 
le Congres);

(2) le Comite Executif;
(3) les Associations Meteorologiques Regionales (ci- 

aprfes appelees les Associations Regionales);
(4) les Commissions Techniques;
(5) le Secretariat.

(b) L’Organisation aura un President et trois Vice-Presi
dents qui seront egalement Presidents et Vice-Presi
dents du Congres et du Comite Executif.

Article 5
Les activites de TOrganisation et la conduite de ses affaires 

font l’objet de decisions prises par les Membres de l’Organi- 
sation.

(a) Ces decisions sont normalement prises par le Congres 
en session;

(b) Toutefois, hormis les questions reservees par la Con
vention ä la decision du Congres, les Membres peuvent 
egalement prendre des decisions par correspondance 
lorsque des mesures urgentes s’imposent entre les ses
sions du Congres. Un tel vote ä lieu, soit apres recep
tion par le Secretaire general des demandes de la majo- 
rite des Membres de TOrganisation, soit sur decision 
du Comite executif.
Ces votes sont effectues conformement aux articles 11 
et 12 de la Convention et au Reglement general (ci- 
apres appele le « Reglement »•).

PARTIE V
Titulaires de fonctions de 1‘organisation et membres 

du Comite Executif

Article 6
(a) Seules les personnes qui sont desig: 'es par les Mem

bres aux fins d’appUcation de la Con mtion comme Di
recteurs de leur Service meteorolog jue peuvent etre 
elues ä la Presidence et aux Vice-Pn sidences de l’Or
ganisation, ä la Presidence et Vice-P ■esidence des As-


